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Cagnotte, le 16 décembre 2020, 

  

Monsieur Dominique Thiriet 

Commissaire enquêteur 

Mairie de Capbreton 

Place Saint Nicolas   B.P. 25 

40130  CAPBRETON  Cedex 

 

Transmission : pref-amenagement@landes.gouv.fr 

   secretariat-general@capbreton.fr  

 

Objet : enquête publique préalable à l’autorisation environnementale et à la demande de 

concession d’utilisation du DPMn pour la mise en place de récifs artificiels au large de 

Capbreton (40) dits « Les Jardins du Gouf » en vue de la promotion d’activités 

récréatives et pédagogiques -  Secondes observations. 

 

 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

 

Par lettre du 13 décembre dernier nous vous avons transmis nos observations dans le 

dossier visé en objet, présenté par l’association Les Aquanautes, et soumis à la présente 

enquête publique.  

 

Nous recevons, ce jour, par lettre anonyme, plusieurs pièces troublantes, a priori 

authentiques mais sous réserve de vérifications, que nous joignons à la présente. Ces pièces 

suscitent chez nous un malaise et deux séries d’interrogations au regard des points par nous 

soulevés dans notre précédent courrier. 

 

En ce qui concerne les aspects financiers et l’absence de garanties, cet informateur 

anonyme écrit :  

« D’autre part, vous ne trouverez :   

• Aucun bilan comptable depuis 2018, 

• Aucun procès-verbal enregistré d’assemblée générale depuis 2018 alors que 

M. GINESTE a inscrit le Club des Aquanautes auprès du centre des impôts de 

Dax à la TVA, Impôt Société (IS), CFE etc… depuis 2019 ». 

 

Comme vous le savez sans doute, une telle situation, si elle était bien entendu établie, 

ne permettrait pas de solliciter la moindre subvention auprès des collectivités publiques 

susceptibles de participer au financement d’un investissement de 490.000 € HT. C’est 

étrange. 

 

.../... 
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S’agissant de la finalité de cette opération, définie par le concept flou « d’activités 

récréatives et sportives », les pièces issues du tribunal de commerce (Infogreffe) et de la 

direction des finances publiques (Mémento fiscal) semblent suggérer que ladite finalité serait 

plutôt d’ordre lucratif. Les obligations fiscales énumérées sont celles d’une activité 

commerciale. Cet aspect des choses ne ressort pas de la lecture du dossier soumis à enquête.  

 

Le président des Aquanautes et « Les Jardins du Gouf » poursuivent-ils une activité 

commerciale ? Si c’est le cas autant le préciser. Au regard de la demande de concession 

d’utilisation du DPMn et de sa légalité, ce point mérite bien des éclaircissements. 

 

 D’où notre incompréhension que reflétaient bien déjà nos premières écritures. 

 

En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à cette nouvelle contribution, 

veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de notre 

considération distinguée. 

 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

http://www.sepanso40.fr 

 

 

Pièces jointes : 

- Informations sur l’entreprise GINESTE YVES : 1 page (Infogreffe) 

- Mémento fiscal : LES AQUANAUTES , 1 page (Impots.gouv.fr) 

- Information sur : LES AQUANAUTES, 1 page (Infogreffe) 
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